
Journée mondiale de l’enfance

La Journée mondiale de l’enfance a été instituée par les Nations unies en 1954. Elle est 

célébrée le 20 novembre de chaque année afin de promouvoir la sensibilisation internationale 

aux droits de l’enfant ainsi que d’inciter chacun à œuvrer en faveur de la défense des droits 

de l’enfant et de l’amélioration du bien-être des enfants dans le monde entier.

Selon les Nations unies, des millions d’enfants partout dans le monde sont privés de leurs 

droits et de tout ce dont ils ont besoin pour grandir en bonne santé, et ce, en raison de leur 

lieu de naissance ou de leur famille d’origine, de leur race, de leur origine ethnique ou de leur 

sexe, ou parce qu’ils vivent dans la pauvreté ou souffrent d’un handicap.

Ainsi, la Journée mondiale de l’enfance rappelle aux adultes que, pour créer un avenir 

meilleur, ils doivent s’attaquer aux problèmes qui menacent le bien-être des jeunes 

générations, notamment le changement climatique, la pauvreté et la faim, le manque d’accès 

aux soins de santé et à l’éducation, ainsi que le racisme et la discrimination.

Ressources :

Nations unies : https://www.un.org/fr/observances/world-childrens-day

UNICEF : https://www.unicef.org/fr/journee-mondiale-de-lenfance
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